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DELIBERATION N° 21/188 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

AUTORISANT L'ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À LA SOCIÉTÉ
FRANÇAISE DES HABITATIONS ÉCONOMIQUES (SFHE) « A TORRA » :

ACQUISITION EN VEFA DE 38 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 
À U VISCUVATU 

 
AUTORIZENDU L'ATTRIBUZIONE DI UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU 

À A « SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES » (SFHE) 
« A TORRA » : COMPRA IN VEFA DI 38 ALLOGHJI LUCATIVI SUCIALI 

IN U VISCUVATU
_____

REUNION DU 27 OCTOBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  sept octobre,  la  commission
permanente, convoquée le 15 octobre 2021, s'est réunie sous la présidence de Mme
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia  TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Véronique ARRIGHI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU l’article 2298 du Code civil,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état
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d'urgence  sanitaire  et  portant  diverses  mesures  de  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire
face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la  délibération n°  21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la  demande de garantie d’emprunt effectuée par la  Société française des
habitations économiques (SFHE)-Le Logis Corse auprès de la Collectivité de
Corse, sollicitant une garantie d’emprunt à hauteur de 50 % pour l’acquisition
en VEFA de 38 logements locatifs sociaux (24 PLUS et 14 PLAI), Lieu-dit A
Torra à U Viscuvatu,

VU le contrat de prêt n° 122780 en annexe signé entre la Société française des
habitations économiques (SFHE) - SOCIETE ANONYME D’HABITATIONS A
LOYER  MODERE,  ci-après  l’emprunteur,  et  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, ayant pour objet le financement de l’opération d’acquisition en
VEFA de 38 logements, parc social public, situés Lieu-dit A Torra 20215  U
Viscuvatu, la garantie est apportée aux conditions suivantes,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité, 

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (13) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI,  Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI,  Paul-
Joseph CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Hyacinthe VANNI

N’ont pas pris part au vote (2) : Mme et M.

Julia TIBERI, Paul-Félix BENEDETTI
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ARTICLE PREMIER :

ACCORDE sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
Prêt d’un montant total de 4 286 000 euros souscrit par  la Société  Française des
Habitations Economiques (SFHE), l’Emprunteur, auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 122780 constitué de 5 lignes du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE 2 : 

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

- la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité,

- sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 :

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 octobre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/332/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 OCTOBRE 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ATTRIBUZIONE DI UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU À A
'SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES HABITATIONS

ECONOMIQUES' (SFHE)'A TORRA' : COMPRA IN VEFA DI
38 ALLOGHJI LUCATIVI SUCIALI IN U VISCUVATU 

 
ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À LA

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES HABITATIONS ÉCONOMIQUES
(SFHE) 

"A TORRA" : ACQUISITION EN VEFA DE 38 LOGEMENTS
LOCATIFS SOCIAUX À U VISCUVATU

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse a été saisie par la société Société française des habitations
économiques  (SFHE) - Le  Logis  Corse,  bailleur  social,  ci-après  l’emprunteur,
sollicitant  une  garantie  d’emprunt  à  hauteur  de  50 %  pour  le  financement  de
l’opération d’acquisition en VEFA de 38 logements locatifs sociaux situés Lieu-dit
A Torra 20215 U Viscuvatu.

Ce prêt est co-garanti par la commune d’U Viscuvatu à hauteur de 50 % également.

En application du cadre d'intervention en faveur de l'octroi des garanties d'emprunt
aux organismes intervenant dans le domaine du logement social (hors périmètre des
ratios prudentiels conditionnant l’octroi de garanties d’emprunt), il vous est proposé
d’accorder notre garantie en tenant compte des conditions définies ci-dessous.

La  Collectivité  de  Corse  accorde  sa  garantie  à  hauteur  de  50 %  pour  le
remboursement d’un prêt,  d’un montant de 4 286 000 € souscrit  par l’emprunteur
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 122780 constitué de
5 lignes de prêt :

- PLAI pour 877 319 € 
- PLAI foncier pour 556 480 €
- PLUS pour 1 387 730 €
- PLUS foncier pour 894 471 €
- Prêt Booster taux fixe pour 570 000 €

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

Sur  notification  de  l’impayé,  par  simple  lettre  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

En conséquence, il est proposé : 
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- d’accorder une garantie d’emprunt à hauteur de 50 %, soit 2 143 000 €, pour le
remboursement d’un prêt d’un montant total de 4 286 000 €, souscrit par la société
SFHE auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt n°     122780 constitué de
5 lignes du prêt, tel que figurant en annexe.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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